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Architecture et colonialisme français
Une histoire et des responsabilités toujours d'actualité

Un des nombreux immeubles modernistes du plan d'urbanisme colonial français pour Hay Mohammadi a Casablanca (photo Léopold Lambert, 2016)

Sans trop se tromper, on peut affirmer

que la France n'a jamais travaillé à l'échelle
nationale sur son passé colonial et ses effets

contemporains. Il existe même aujourd'hui
des formes de révisionnisme particulièrement

inquiétantes: ainsi, le 28 août 2016,

François Fillon, candidat à l'élection
présidentielle de 2017, déclarait «la France n'est

pas coupable d'avoir voulu faire partager sa

culture aux peuples d'Afrique». Qu'un tel

propos puisse trouver écho au sein d'une

grande partie de la population française
s'explique par le fait que le colonialisme
est encore perçu par certains comme une
période historique, au même titre que la

Renaissance ou le «siècle des Lumières».
Cette lecture ignore qu'il fut un système de

domination militaire, administratif et légal

qui existe encore aujourd'hui, dans certains
territoires administrés par la France —

on peut penser au moins à Mayotte et à la

Nouvelle Calédonie.

De même, lorsqu'il s'agit de pointer la

responsabilité des architectes au sein de ce

système, celle-ci n'est bien souvent abordée

que par le biais de l'esthétique et de

son symbolisme et non pas par sa capacité
à organiser les corps dans l'espace et
matérialiser l'ordre colonial. Ainsi, les

transformations urbaines radicales de Michel
Ecochard à Casablanca, Sidon (Liban) ou
Damas sont lues comme l'avènement de

l'architecture moderniste au Maghreb et

au Proche Orient. Il en va de même pour
les plans d'urbanisme de Le Corbusier

pour Alger (1933) ou Addis Abeba (1936),
étudiés dans les livres d'histoire de

l'architecture sans mention des destructions
massives que ces plans ont générées dans
les villes en question. Les destructions
urbaines constituent pourtant la première
étape de l'organisation de l'espace colonial.

Ainsi, en 1830, l'armée française de

colonisation détruit l'ensemble de la partie

basse de la Casbah d'Alger, la vieille
ville dense, sinueuse et peu contrôlable, au

début de la décennie de la « pacification »

de l'Algérie. C'est le Maréchal Bugeaud,

tristement célèbre pour ses écrits sur
l'urbanisme contre-insurrectionnel, qui en fut
le commanditaire. Cela cadre avec son rôle
dans la répression sanglante de l'insurrection

de 1834 dans les quartiers prolétaires
et denses de Paris et rend explicites les

considérations impériales pour un
urbanisme de contrôle des deux côtés de la

Méditerranée. Ainsi, l'urbanisme hauss-

mannien, dont les caractéristiques
militaires ne sont plus à démontrer, devient un
paradigme aussi bien à Paris et Marseille
qu'à Alger.

Cette articulation entre, d'un côté, la

démolition violente de quartiers difficiles
à contrôler et, de l'autre, la construction
de nouvelles formes urbaines contrôlables,
persiste jusque dans les années 1950, au

moment où les forces de décolonisation

s'organisent pour obtenir l'indépendance.
C'est le cas de la Casbah d'Alger, investie

par le Front de libération nationale

(FLN), comme le montre le film de Gillo
Pontecorvo, La bataille d'Alger (interdit en
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France à sa sortie en 1966). La faible
visibilité internationale et «métropolitaine»
de ces lieux, qu'ils se situent dans l'Indochine

coloniale, dans la région des Aures

(Algérie) ou celle de la Sanaga Maritime
(Cameroun), permet à l'armée française
de vider et détruire des villages entiers
afin de purger les populations locales de

leurs membres (respectivement) du Viet
Minh, du FLN ou de l'Armée de libération
nationale du Cameroun (ALN), ou bien
de l'Union des populations du Cameroun
(UPC), puis reloger celles-ci dans des

camps dits de regroupement, dont
l'architecture est dédiée au contrôle des

corps colonisés.

De même que le colonialisme français

comme système n'a jamais cessé

d'être opérant (que l'on pense aux
territoires et départements d'outre-mer, à la

Françafrique, ou bien aux conditions dans

lesquelles les familles immigrées vivent
actuellement en France), l'architecture

publique française continue à matérialiser

l'ordre spatial de ce système. La

ségrégation sociale et raciale qu'incarne
l'urbanisme des banlieues n'est plus à

présenter. La logique d'implantation des

commissariats de ces mêmes banlieues
est en revanche moins connue bien que
tout aussi explicite dans l'antagonisme qui
oppose l'Etat à la jeunesse postcoloniale de

ces quartiers. Les commissariats comme
ceux de Villiers-le-Bel, Aubervilliers,
Pierrefitte, Saint-Denis, Bobigny, Gagny,
ou Bagneux, construits depuis les révoltes
de 2005 et 2007, sont particulièrement
révélateurs de la responsabilité des

architectes dans la formulation spatiale de cet

antagonisme. Ceux-ci ont été conçus par
des agences d'architecture plus ou moins

réputées qui ne semblent pas avoir vu de

problème dans la commande qu'elles ont
remportée. De même, il ne paraît pas
problématique pour une agence d'architecture
parisienne de réaliser un projet hospitalier

de 88 000 m2 à Nouméa en terre kanake.
Certes, les architectes n'ont pas «inventé»
le colonialisme et la responsabilité ne leur
incombe pas; néanmoins, en tant qu'acteurs

décisionnels de l'ordre spatial d'un
territoire donné, ils contribuent activement

au régime de domination politique
qu'incarne le colonialisme ainsi que ses

formes les plus contemporaines.

Léopold Lambert
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